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FORMATIONS SSIAP 1 , 2 et 3

LE PORT DESSOUS - ROUTE DE LA PETITE LOEUF - 18 120 MEREAU - Tél : 02 48 52 04 50 - Email : contact@ficducentre.fr

    Formation Incendie Conseil du Centre - SARL au capital de 1450 € - N° Siret : 524 752 52400016- RCS de Bourges

Organisme de formation enregistré sous le n° 24 18 01042 18 auprès du Préfet de la Région Centre Val de Loire

Suivant l'arrêté du 2 mai 2005

Informations complémentaires sur la validation des compétences SSIAP :

Lors de la 1ère présentation à l'examen, en cas d'ajournement à une ou aux deux épreuves, le candidat 
dispose d'un an à compter de cette date pour valider l'ensemble des épreuves. Après cette période, le 
candidat perd le bénéfice des épreuves acquises et doit suivre une nouvelle formation complète 
avant d'être représenté à un nouvel examen. (extrait de l’arrêté du 2 mai 2005)

Débouchés :

SSIAP 1 : Agent de sécurité incendie dans les ERP ou lors de manifestations ponctuelles
SSIAP 2 : chef d’équipe dans les ERP ou lors de manifestations ponctuelles
SSIAP 3 : chargé de sécurité incendie dans les ERP ou lors de manifestations ponctuelles

Suite de parcours : 

Le stagiaire certifié SSIAP 1 peut s’inscrire à la formation SSIAP 2 suivant les pré-requis (avoir réalisé 
1607 heures en tant que SSIAP 1 ou être SSIAP 1 depuis 3 ans)

Équivalences : 

Aucune

Passerelle : 

Il existe une passerelle suivant ancienneté et grade pompier (professionnel ou volontaire)
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Contact :         02 48 52 04 50

contact@ficducentre.fr

Nos locaux sont accessibles aux personnes en situation de handicap / Pour toute autre forme de handicap, nous contacter
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